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TRIBUNE LIBRE FONDEE EN 1950 PAR J. CONSTANTIN DRAGAN 

Le G8: un drame
 
dans la tragédie globale
 

A l'heure où nous écrivons ces lignes, l'agi­
tation qui s'est créée autour du G8 de Gênes 
est bien loin de s'être calmée. Les polémiques 
politiques continuent à faire rage et les ma­
nifestations de rue troublent la torpeur des 
villes italiennes endormies dans ce bel été, le 
premier du nouveau millénaire où, déjà, nous 
sentons naître dans la douleur une nouvelle 
époque. Les autres étés semblent loin, à un 
millénaire de celui-ci. Les esprits ont du mal 
à se calmer et à revenir à la normalité, à pro­
fiter de ces quelques jours de repos au bord 
de la mer où l'on discute encore, où les polé­
miques vont bon train et où l'on a du mal à 
retrouver la tranquillité d'antan. 

Peut-être est-ce aussi parce que, au-delà des 
émeutes, on se souvient que sur des rivages 
lointains et dans d'autres lieux où l'on ignore 
ce que sont les vacances, des êtres ne connais­
sent que la faim, les maladies et les guerres. 

Des terres où les enfants pleurent une vie 
!	 trop brève, où les hommes et les femmes ne 

sont plus que squelettes, où des enfants de dix 
ans travaillent douze heures par jour, où les 
femmes se désespèrent pour leurs seins qui 

n'ont plus de lait, où des malades du SIDA pri­
vés de soins gisent dans des lits misérables et 
où les vieux sont abandonnés à même le sol. 

C'est peut-être là le résultat le plus impor­
tant de ce malheureux G8: faire naître à 
l'échelle de la planète une conscience de tous 
les maux qui existent sur la terre. Les brèves 
assises des riches de ce monde n'ont pas servi' 
à grand-chose. Certes, des décisions impor­
tantes ont été prises, mais elles étaient pré­
visibles, peut-être arrêtées depuis longtemps. 
Cette belle façade a craqué sous l'effet des 
désordres, des violences et des actes de van­
dalisme, même si les huit grands ont fait 
preuve d'une nouvelle ouverture d'esprit - ils 
y ont bien été obligés - à l'égard des pays sous­
développés comme cela ne s'était jamais pro­
duit auparavant. La violence des groupes 
black bloc n'a servi à rien; bien au contraire, 
elle a produit l'effet contraire. Le seul objec­
tif de ces groupes qui luttent contre tout et 
contre tous, de véritables psychopathes, était 
d'étaler leur stupide haine du monde entier. 
Malheureusement, il y a eu une victime. 

La cause des déshérités de la terre n'avait 



pas grand-chose à voir avec les magasins sac­
cagés, les voitures brûlées et les tirs de pier­
res ou les coups de barre sur les forces de l'or­
dre qui, il faut le dire, ne se sont pas privées 
de c~rtaines rétorsions nocturnes déplorables, 
indignes d'une démocratie. 

Par contre, la grande démonstration paci­
fique des non-violents, les vrais, ceux qui res­
tent sourds au chant des sirènes des casseurs, 
des extrémistes et des politicards n'a pas été 
inutile. Ce sont des non-violents qui ont peut­
être des idées confuses, mais ils sont tout de 
même parvenus à réveiller chez les nations 
riches de l'hémisphère nord la conscience 
d'une énorme injustice à l'égard de continents 
entiers qui sont la proie de la famine et des 
épidémies, où des peuples entiers sont exploi­
tés et humiliés par des gouvernements inep­
tes et corrompus par les dollars des multina­
tionales. 

Mais il faut se libérer de l'emprise immé­
diate des é,vénements et avoir une vision d'en­
semble des causes et des remèdes pour ce qui 
a déjà été, et qui le sera toujours plus dans 
un futur proche, la tragédie mondiale des 
milliards de pauvres de la planète. Au-delà 
des réactions émotives, il faut réfléchir sé­
rieusement et concrètement aux grands pro­
blèmes que les mouvements contre la globa­
lisation soulèvent, mais auxquels on donne 
souvent des réponses simplistes, ingénues ou 
impulsives. 

Première question, la lutte contre la glo­
balisation a-t-elle un sens? 

Nous répondrons dans un premier temps 
par une évidence, qu'il n'est toutefois pas inu­
tile de rappeler: la globalisation n'est pas une 
hypothèse que l'on peut accepter ou refuser. 
C'est, au contraire, un événement auquell'hu­
manité ne peut se soustraire à ce moment 
précis de son Histoire. 

Les réflexions récentes du célèbre écono­
miste indien Amartya Sen sur ce thème vont 
tout particulièrement dans ce sens. Prix No­
bel et penseur insigne, son autorité en la 
matière lui permet de se situer au-dessus des 
parties. Sen prétend que les mouvements con-

tre la globalisation sont déjà des mouvements 
globaux, créés par des hommes et des fem­
mes provenant de toutes les parties du monde, 
comme cela s'est vu à Seattle, Melbourne, 
Prague, Québec et ailleurs. Si les adversai­
res de la globalisation l'étaient vraiment, ils 
devraient se démentir et s'arrêter. TI ajoute 
que l'économie globale n'est pas un événe­
ment récent. Elle a commencé vers l'an mille 
et elle n'est pas due à l'impérialisme occiden­
tal, mais, au contraire, à la diffusion dans le 
reste du monde du savoir de la Chine. "Le 
papier et l'imprimerie, l'arbalète et la pou­
dre, la pendule et le pont suspendu par des 
chaînes de fer, le cerf-volant et la boussole, la 
brouette et le ventil~teur tournant (exemples 
de la haute technologie d'il y a mille ans) 
étaient couramment utilisés en Chine et in­
connus ailleurs. La globalisation les a portés 
dans le reste du monde, jusqu'en Europe." Le 
système décimal, créé en Inde et redécouvert 
par les Arabes, a révolutionné la science mo­
derne occidentale qui n'aurait pas connu le 
'même essor sans ces innovations. Si, à l'épo­
que, l'Europe avait refusé ces phénomènes de 
globalisation, elle serait certainement beau­
coup plus pauvre et beaucoup moins évoluée 
aujourd'hui. La globalisatiQn, qui a récem­
ment pris des dimensions gigantesques et qui 
s'est développée comme une traînée de pou­
dre grâce à la rapidité des communications 
offertes par une technologie révolutionnaire, 
est donc non seulement inévitable, mais utile 
et profitable pour l'ensemble de l'humanité, 
en particulier pour les pays pauvres. 

Nous courons, il est vrai, un très grave 
danger, que les mouvements et les organisa­
tions contre la globalisation font bien de dé­
noncer: c'est la menace générée par un mar­
ché global laissé au libre jeu des intérêts des 
multinationales (on en comptait 60.000 en 
1998. Aujourd'hui, elles se sont multipliées: 
elles contrôlent 20% de la production et 70% 
du commerce mondial) dans tous les secteurs 
de l'économie. S'il est vrai que ces multina­
tionales créent des emplois et stimulent la 
consommation, elles n'en causent pas moins 



des déséquilibres phénoménaux entre les 
pays pauvres et les pays riches. Leur pouvoir 
tentaculaire sur les premiers, mais surtout 
sur les seconds, ne cesse de se développer. 

C'est la raison pour laquelle "une éthique 
globale" est nécessaire et les adversaires de 
la globalisation les plus sérieux s'en font les 
porte-parole. Mais il est tout aussi indispen­
sable de créer des institutions sociales, des 
mouvements d'opinion et des organisations 
internationales dotées de pouvoirs leur per­
mettant de gouverner, elles aussi, "globale­
ment" les mécanismes gigantesques du mar­
ché global. 

La création d'une nouvelle culture démo­
cratique à niveau mondial, qui puisse exer­
cer un contrôle continu, est une nécessité. 
Amartya Sen observe que l'équilibre écono­
mique du monde est encore réglementé par 
le système institué en 1944 lors de la confé­
rence de Bretton Woods et qui est à l'origine 
de la création de la Banque mondiale et du 
Fonds monétaire international. Ce système 
doit être réformé de toute urgence pour ré­
pondre auxeffroyables réalités d'aujourd'hui, 
sous la pression vertigineuse d'une technolo­
gie radicalement révolutionnaire. 

La tâche est énorme. Elle est vouée à se 
heurter à des intérêts très puissants et à des 
résistances gigantesques. C'est peut-être là 
le plus grand défi de ce nouveau millénaire. 

TI s'agit, en pratique, de réussir à gouver­
ner avec fermeté l'économie à niveau mon­
dial grâce à des institutions démocratiques 
élues par la base et suffisamment fortes pour 
pouvoir corriger, orienter et diriger les énor­
mes flux productifs, monétaires, commer­
ciaux et financiers. C'est beaucoup plus fa­
cile à dire qu'à faire. Mais il est vain d'espé­
rer gouverner les marchés et les orientervers 
le développement du tiers-monde sans ces 
institutions solides, si l'on pense combien il 
est déjà difficile, aujourd'hui, de contrôler ne 
serait-ce que les aides et la coopération qui 
sont, pourtant, des choses de peu de compte 
par rapport à une entreprise de ce genre. 

Sans ces institutions, l'affrontement entre 
les mouvements contre la globalisation, les 
masses misérables des pays pauvres et leurs 
représentants, d'une part, et les pays riches, 
leurs gouvernements, leurs industries et leurs 
pouvoirs ramifiés et ultra-puissants, d'autre 
part, deviendra violent, implacable et sans 
répit. 

Ce serait un affrontement funeste d'où 
pourrait émerger des extrémismes irréducti­
bles et ingouvernables et déboucher - même 
si notre souhait est que cela ne se produise 
pas et que pas une seule goutte de sang ne 
soit versée - sur des conflits dramatiques et 
sur des tragédies sans fin. Un affrontement 
cyclopéen que l'humanité doit conjurer de 
toutes ses forces, car il pourrait n'y avoir ni 
vainqueurs ni vaincus dans ce combat. 

Au dix-neuvième siècle, devant les énor­
mes inégalités sociales et l'exploitation des 
travailleurs, Karl Marx théorisa le commu­
nisme d'Etat. Le problème était réel, mais la 
proposition marxiste se révéla catastrophi­
que. 

Il nous a fallu presque un siècle pour nous 
libérer de cette funeste erreur et les décom­
bres sont encore devant nos yeux. 

Il faut espérer que les mouvements contre 
la globalisation ne reprendront pas de vieux 
schémas ou de nouvelles idées anticapitalis­
tes, retombant, ainsi, dans la tragique erreur 
de Marx. 

L'économie de marché génère de la richesse 
et du bien-être pour tous alors que son aboli­
tion ne produit que pauvreté et étatismes 
autoritaires. Toutefois, c'est au marché qu'il 
faut imposer des règles sociales, des inves­
tissements pour le développement, même au 
prix d'une diminution de la production et des 
profits des entreprises. 

TI faut partager la richesse et la distribuer 
de manière équitable, tout comme il faut pro­
téger l'environnement et combattre les épi~ 

démies qui affligent la planète. 

Leonardo Casini 



Le nettoyage ethnique en Tchétchénie� 

De plus en plus graves� 
les violations des droits de l'homme� 

Lord Russell·Johnston 

Président de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe* 

Ces dernières semaines, un nombre crois­
sant d'évènements confirme une détériora­
tion très nette de la situation des droits de 
l'homme en Tchétchénie. Indubitablement, 
le comportement des forces russes - comme 
en témoignent les récentes opérations de 
"nettoyage" à Assinovskaya et Sernovodsk 
- en est en grande partie responsable. 

J'attends une condamnation de toutes les 
violations des droits de l'homme de la part 
des autorités russes au plus haut niveau. 

Les informations faisant état de nouvel­
les violations des droits de l'homme vien­
nent corroborer le manque déplorable de 
volonté des autorités russes pour enquêter 
correctement sur les allégations de viola­
tions commises par le passé. L'incapacité à 
traduire enjustice les auteurs de ces crimes 
constitue une violation flagrante des obli­
gations de la Russie en tant que membre du 
Conseil de l'Europe et en tant qu'Etat par­
tie à ses conventions les plus importantes, 
notamment la Convention européenne des 
droits de l'homme et la Convention euro­
péenne pour la prévention de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants. 

Une délégation de l'Assemblée se rendra 
en Tchétchénie du 13 au 16 septembre, en 

vue d'examiner la situation des droits de 
l'homme sur le terrain. 

Une réunion du Groupe de travail mixte 
de l'Assemblée avec la Douma est prévue le 
21 septembre à Strasbourg; elle sera suivie 
d'un débat sur la situation en Tché-tchénie 
lors de la session de septembre de l'Assem­
blée (24-28 septembre). 

D'ici là, nous espérons recevoir des infor­
mations témoignant de progrès concrets et 
significatifs concernant le comportement des 
forces de sécurité russes et les enquêtes re­
latives aux violations commises par le passé. 

J'espère aussi que les responsables euro­
péens et mondiaux, qui ont noué des rela­
tions étroites et cordiales avec le Président 
Vladimir Poutine, useront de leur influence 
pour exercer des pressions efficaces sur les 
autorités russes afm qu'elles changent leur 
comportement actuel qui est inacceptable. 

* Déclaration faite à Strasbourg le 12.07.2001 par 
le Président de l'Assemblée parlementaire du Con­
seil de l'Europe à propos de la Tchétchénie. 



L'Europe des citoyens� 

Giorgio Bosco 

Ministre plénipotentiaire* 

La causerie de ce soir est la première du 
cycle ayant pour thème "L'Europe et la so­
ciété civile". L'accent sera mis sur l'Europe 
qui est, désormais, entrée dans notre vie quo­
tidienne et qui en fera encore davantage par­
tie dès le début de l'année prochaine, quand 
l'euro circulera à plein régime. 

L'Europe fait partie de notre imaginaire 
grâce, surtout, à la télévision, qui transmetdans 
les foyers les images du Conseil européen, des 
différentes institutions de rUE et des réunions 
des chefs d'Etats et de gouvernement. 

Actuellement, le Conseil européen est l'or­
ganisme le plus en vue; il est suivi de près 
par la Commission européenne qui, 'en Italie, 
a aujourd'hui plus d'écho qu'autrefois grâce 
à la présence de Romano Prodi, Par contre, 
le Parlement européen et la Cour de justice 
pour les communautés européennes ne sont 
que peu connus et sont, par conséquent, l'ob­
jet d'une certaine indifférence de la part de 
l'opinion publique. Aujourd'hui, on parle de 
déficit démocratique et d'aspirations à un plus 
grand contrôle de la part des citoyens. C'est 
là un changement de cap déterminant. 

Que l'on me permette de rapporter briève­
ment quelques déclarations de Piero Fassino 
(ancien ministre de la Justice du dernier gou­
vernement) qui, lors de la présentation d'une 
étude centrée sur les thématiques européen­
nes, à rédigé un essai intitulé L'Union euro­
péenne à un tournant, qui synthétise brillam­
ment la situation actuelle. Voici ce qu'il écrit: 
"Après avoir abandonné les eaux relative­
ment sûres d'un processus d'intégration euro­
péenne basée essentiellement sur des dyna­
miques économiques, l'Union européenne af­

fronte enfin la haute mer. Elle a à répondre à 
des questions fondamentales telles que: Qui 
sommes-nous? Quelles sont les valeurs essen­
tielles dans lesquelles nous nous reconnais­
sons? Sur quoi notre identité européenne spé­
cifique se fonde-t-elle? Ce sont là des ques­
tions d'une portée existentielle. TI n'est donc 
pas étonnant que cette recherche engendre 
une phase de turbulence créatrice et de ten­
sions au sein des gouvernements et dans les 
opinions .publiques européennes à travers 
toute l'Europe. Ces problèmes naissent de 
l'apparition de nouveaux besoins et de nou­
velles questions de la part des citoyens". 

TI poursuit, peu après: "... parce que les 
Européens se considèrent de moins en moins 
comme de simples consommateurs et, de plus 
en plus, comme des citoyens à part entière. 
Ce désir de citoyenneté resté sans réponse 
provoque des incertitudes et des difficultés à 
adhérer au processus d'intégration euro­
péenne. Cette exigence peut, d'ailleurs, se 
traduire rapidement par la recherche d'un 
refuge au niveau le plus proche, une sorte de 
subsidiarité existentielle. En rejetant la cons­
truction d'une Europe supranationale dont 
on perçoit surtout les faiblesses, on risque de 
se tourner vers l'Etat national (quand bien 
même il paraît être en crise) et de se rabattre 
sur l'identité la plus proche, jusqu'au parti­
cularisme régional". 

Il est à souhaiter qu'en acquérant peu à 
peu ses droits et la légitimité qui lui est due, 
cette exigence de citoyenneté européenne 
écartera le danger que représente le manque 
de reconnaissance dont elle souffre aujour­
d'hui. Cette légitimationne pourrase faire qu'en 



appliquant intégralement l'article 8 du Traité 
de Maastrichtqui est un texte d'une importance 
fondamentale. Je le considère même comme 
plus important et plus percutant que le Traité 
d'Amsterdam. Il n'est qu'à se rappeler qu'il a 
été sïgné le 7 février 1992, après la chute du 
mur de Berlin, la réunification de l'Allema­
gne et l'effondrement de l'Union soviétique. 

La portée novatrice du Traité de Maastricht 

Le Traité de Maastricht est porteur d'un 
grand concept novateur. C'est d'ailleurs peut­
être la raison pour laquelle certains des Etats 
membres l'ont accueilli avec réticence. 

Au Danemark, par exemple, ce document 
a fait l'objet de deux référendums, dont le 
premier s'est soldé par un résultat négatif. 
Le gouvernement danois n'a, d'ailleurs, or­
ganisé une deuxième consultation électorale 
qu'après avoir obtenu certaines dérogations, 
qui ont ''vidé'' ce traité de son essence fonda­
mentale. Aujourd'hui, le Danemark ne parti­
cipe ni à la mise en place de la citoyenneté 
européenne, ni à l'euro, ni à la politique de 
défense commune, ni à la politique des affai­
res intérieures. 

En France, le gouvernement a soumis le 
Traité de Maastricht à un référendum, en 
dépit du fait que la Constitution ne le pré­
voyait pas. Ce document n'a été approuvé 
qu'avec 51,4% des voix. En Grande-Bretagne, 
le gouvernement anglais ne l'a ratifié qu'après 
avoir recouru à la question de confiance. 

En Allemagne, on a eu recours à la Cour 
fédérale de Karlsruhe. Bien qu'il ait été ap­
prouvé par le Bundestag, le Traité de Maas­
tricht a été soumis à la Cour fédérale. Ce n'est 
qu'après la décision de Karlsruhe que le gou­
vernement allemand s'est occupé de sa rati­
fication. 

La réticence avec laquelle ce texte a été 
accueilli par les différentes législations na­
tionales donne la mesure de la portée nova­
trice de ce traité qui manifeste la volonté 
d'instituer la citoyenneté européenne. 

Ce traité, en effet, commence par la décla­

ration suivante: "Sa majesté le Roi des Belges, 
'" résolus à instituer une citoyenneté com­
mune aux citoyens de leurs propres pays... ". 

La citoyenneté européenne 

Quels sont donc les nouveaux droits et les 
nouvelles libertés que propose la citoyenneté 
européenne? Tout d'abord, la citoyenneté 
européenne est accordée automatiquement à 
tous les citoyens des Etats membres; c'est 
ainsi que tout ressortissant de l'un des Etats 
membres est citoyen de l'Union. Il ne s'agit 
donc pas d'une citoyenneté de substitution; 
elle existe par elle-même et vient compléter 
- et non remplacer - celle dè l'Etat national 
d'appartenance, dont elle ne peut pas faire 
abstraction. 

Cette notion résulte clairement du préam­
bule de l'article 8 du Traité de Maastricht 
auquel on a apporté une modification impor­
tante. Auparavant, l'article en question pré­
voyait ceci: "Il a été institué une citoyenneté 
pour l'Union. '!but individu citoyen de l'un 
des Etats membres est citoyÉm de l'Union". 
C'était là une innovation d'une telle impor­
tance que le Traité d'Amsterdam se vit obligé 
de préciser: "La citoyenneté de l'Union cons­
titue un complément de la citoyenneté natio­
nale et ne remplace pas cette dernière". Là 
encore, on bute contre l'éternel conflit entre 
la législation nationale et la législation su­
pranationale. 

Au cours de ces cinquante dernières an­
nées, l'Europe a évolué en faisant "deux pas 
en avant et un en arrière". Elle a commencé 
par proclamer la citoyenneté européenne et, 
quelques années plus tard, elle l'a réduite à 
un simple appendice. Quoiqu'il en soit, la ci­
toyenneté européenne a tout de même fini par 
être définie. 

Les droits annexes 

L'article 8 du traité répertorie les droits 
inhérents à la citoyenneté européenne, le pre­
mier étant le droit à la libre circulation. Tout 



citoyen de l'Union européenne a le droit de 
circuler et de séjourner librement à l'intérieur 
des Etats membres, exception faite des limi­
tations précises et des conditions. Ce droit 
était déjà prévu par les Traités de Rome (1957), 
mais dans une moindre mesure par rapport 
à celui de Maastricht. Les Traités de Rome 
prévoyaient l'abolition de tous les obstacles à 
la libre circulation des personnes, des servi­
ces et des capitaux. Toutefois, ils limitaient 
la circulation des individus à trois catégories 
de travailleurs: les employés, les travailleurs 
indépendants et les prestataires de services. 
Aujourd'hui, tout citoyen d'un Etat membre 
de l'Union peut circuler librement quelle que 
soit sa catégorie d'appartenance, l'objectif 
étant de lui reconnaître toute sa dignité en 
lui pérmettant de circuler librement et sans 
restrictions dans tous les Etats membres. 

Il n'y a de restrictions que pour deux caté­
gories non actives du point de vue économi­
que, les étudiants et les demandeurs d'em­
ploi, pour lesquels sont prévues des disposi­
tions spécifiques. En ce qui concerne les per­
sonnes sans travail, on leur offre la possibi­
lité de chercher un emploi dans un autre pays 
de l'Union. Il existe un réseau européen de 
services, appelé Eures, qui relie tous les ser­
vices publics s'occupant de l'emploi, de l'Etat 
d'origine et de celui où l'on désire travailler. 

Combien de temps un citoyen européen a­
t-ille droit de séjourner dans un pays qui n'est 
pas son pays d'origine? Deux périodes sont 
prévues: 
- jusqu'à trois mois, la circulation est abso­
lument libre (pour des raisons de tourisme, 
de vacances etc.); 
- de trois mois à un an, le citoyen doit expli­
quer sa situation dans le pays d'accueil. Les 
étudiants qui désirent étudier pendant une 
période supérieure à trois mois peuvent bé­
néficier du droit de séjour dans l'Etat mem­
bre qu'ils ont choisi, mais ils doivent être ins­
crits dans un institut d'enseignement reconnu 
et avoir une couverture sanitaire pour ne pas 
peser sur le système de sécurité sociale du 
pays d'accueil. 

A ce propos, il faut se rendre compte des 
difficultés qu'il y a et qu'il y aura tant qu'un sys­
tème européen unique de sécurité et de pré­
voyance sociales n'aura pas été pas instauré. 

L'Europe des formulaires 

Pour l'heure, nous en sommes à ''l'Europe 
des formulaires". Le formulaire E 109 est déli­
vré par l'organisme de sécurité sociale auprès 
duquel le citoyen est inscrit; E 111 couvre le 
ressortissant européen en voyage pendant 
une période transitoire; E 112 sert à toute 
personné se rendant à l'étranger pour des 
traitements médicaux. Quant au E 121, il est 
demandé aux retraités et ainsi de suite. 

Malgré cela, l'extension de la liberté de 
séjour et de circulation à toutes les catégo­
ries d'individus est de la plus grande impor­
tance. Pour ce qui est des étudiants, souli­
gnons que rUE favorise leur mobilité, car il 
faut bien prendre conscience que l'Europe se 
fera aussi grâce aux échanges et aux possibi­
lités données aux jeunes de se rendre dans 
les autres Etats membres de l'Union. La Com­
mission européenne a, de fait, mis en place 
des programmes d'aides financières qui leur 
sont destinés: Léonard de Vinci, 8ocrates, 
Jeunes pour l'Europe, Erasmus. 

Tout repose sur le principe de l'égalité de 
traitement. L'Etat qui accueille des étudiants 
étrangers doit leurréserver le même traitement 
que celui qu'il propose à ses propres étudiants 
en évitant toute pratique discriminatoire. 
Cela n'empêche pas la liberté de chaque Etat 
membre d'appliquer ses propres règles de 
politique nationale en matière d'instruction 
et d'autodiscipline dans les instituts. Certains 
instituts, par exemple, n'admettent pas d'étu­
diants qui ne connaissent pas la langue dans 
laquelle l'enseignement est dispensé. 

* Première partie du texte de la conférence don­
née par Giorgio Bosco, Ministre plénipotentiaire, 
au siège de la Fondation européenne Dragàn sur 
L'Europe des citoyens. 



L'UNESCO� 
et le patrimoine industriel� 

Une nouvelle conception des ''biens culturels"� 
dans le contexte du patrimoine mondial de l'UNESCO� 

Agnés Bardon 

Vers une culture� 
du patrimoine industriel� 

C'était il Y a quelques années à Paris. 
Experts et diplomates réunis par le Comité 
du patrimoine mondial de l'UNESCO assis­
taient, médusés, à la présentation d'un site 
industriel de la Sarre, en Allemagne. 

"Pour accompagner mon exposé, j'ai pro­
jeté des images qui montraient les longues 
armatures métalliques des hauts fourneaux 
et même des tas de scories qui se trouvaient 
à leur pied. Les spécialistes du patrimoine 
n'en revenaient pas!", raconte malicieuse­
ment Henry Cleere, coordonnateur du pa­
trimoin,e mondial au Conseil international 
des monuments et des sites (rCOMOS). 

Cette anecdote en dit long sur le regard 
porté sur le legs de la Révolution industrielle. 
Influencé par une conception très classique 
du patrimoine, le milieu des conservateurs 
a longtemps ignoré des bâtiments considé­
rés, au mieux, comme d'encombrants témoi­
gnages d'une époque dominée par la techni­
que. Au pire, comme des tas de ferraille voués 
à la démolition. Rejetés par les spécialistes 
du patrimoine, ces sites n'ont guère trouvé 
de défenseurs, la gauche voyant dans ces an­
ciens lieux de production un symbole de l'ex­
ploitation capitaliste alors que les·écologis­
tes ferraillaient contre ces vieilles machines 

à polluer. "Aujourd'hui encore, il est plus fa­
cile de mobiliser les gens pour protéger un 
vieux manoir qu'une usine textile. Ces sites 
sont associés à de mauvais souvenirs, c'est 
pourquoi beaucoup ont déjà été rasés. C'est 
comme si, en faisant disparaître l'objet, on 
cherchait à éliminer le sujet", remarque 
Emmanuel de Roux,journaHste au quotidien 
français Le Monde et spécialiste du patri­
moine industriel. 

Cette réserve n'est pas le fait des seuls 
spécialistes. S'il n'est pas rare désormais de 
voir d'anciens mineurs ou ouvriers s'asso­
cier pour défendre leur ancien outil de tra­
vail, le grand public se montre souvent scep­
tique quant à l'utilité de conserver des sites 
qui, aux yeux de beaucoup, ne font que défi­
gurer les villes. "Les règles qui permettent 
de déterminer l'intérêt d'une construction 
industrielle sont encore mal connues. Cela 
nécessite une culture spécifique. Or, ce qui 
se fait depuis des générations pour les égli­
ses et les châteaux n'a pas d'équivalent pour 
le patrimoine industriel", déplore le Pr. Louis 
Bergeron, président honoraire de TICCIH 
(The International Committee for the Con­
servation of the Industrial Heritage), une 
ONG partenaire de l'ICOMOS. 

L'intérêt pour le patrimoine industriel a 
donc été tardif. Il coïncide en fait avec la 
fermeture, à partir des années 1960 en Eu­



rope, des complexes sidérurgiques, mines et 
autres usines textiles. S'est alors posée la 
question du devenir de ces bâtiments, brus­
quement privés de leur utilité en tant que 
lieux de production. Berceau de la Révolu­
tion industrielle, la Grande-Bretagne a pris 
assez tôt des mesures en faveur de ce patri­
moine, de même que l'Allemagne, les pays 
scandinaves ou les Etats-Unis. Les pays du 
sud de l'Europe sont plus en retard. "Cela a 
beaucoup à voir avec l'histoire de chaque 
pays. EnAllemagne et en Grande-Bretagne, 
l'âge d'or mythique est lié à l'ère industrielle. 
Dans un pays comme la France en revan­
che, il est lié à la ruralité", commente Em­
manuel de Roux. 

Cit~s minières, forges ou manufactures 
ne sont pourtant pas seulement des vesti­
ges désuets de l'ère industrielle. Ils sont 
aussi des lieux de mémoire. Mémoire 
ouvrière, de travail et de souffrance. Mé­
moire aussi d'un temps où la miniaturisa­
tion n'avait pas encore soustrait à notre re­
gard machines, mécanismes et rouages. 
Fruits de la culture européenne dominée par 
l'idéal de progrès du siècle des Lumières, ces 
sites ont-ils pour autant une valeur univer­
selle qui justifie leur inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial? 

''La Révolution industrielle a apporté une 
contribution significative à l'universalité, 
répond Henry Cleere, qui s'est manifestée 
par des chefs d'œuvre technoloiiques et d'in­
génierie tels que les ponts ou les voies fer­
rées, c'est-à-dire la création d'une catégorie 
entièrement nouvelle d'architecture." 

Uintérêt de l'UNESCO 

L'UNESCO s'est intéressée à ce volet du 
patrimoine mondial assez récemment. En 
1978, la mine de sel de Wieliczka (Pologne) 
a été le premier site inscrit sur la Liste pour 
ses qualités industrielles. Mais ce n'est qu'à 
partir de 1992 que le Comité du patrimoine 
a mis en œuvre une véritable politique d'ins­
cription de ces sites particuliers. Et leur part 

est encore marginale puisqu'ils ne sont que 
25 sur les 690 sites que compte la Liste. 

De plus, certains de ces sites inscrits au 
titre du patrimoine industrielle sont aussi 
en fonction d'autres critères. Ainsi, la Sa­
line royale d'Arc-et-Senans (France), du 
XVIIe siècle, figure-t-elle sur la Liste davan­
tage comme l'œuvre de l'architecte français 
Claude Nicolas Ledoux qu'en tant qu'exem­
ple d'architecture industrielle. Car si les 
spécialistes considèrent généralement que 
le patrimoine industriel désigne les cons­
tructioml de la période caractérisée par l'uti­
lisation de machines mues par une énergie 
mécanique et non plus manuelle, la défini­
tion retenue par l'UNESCO va bien' au-delà. 
L'organisation reconnaît quatre types de si­
tes: les lieux de production et les mines, mais 
aussi les moyens de communication et même 
certains sites archéologiques, comme l'aque­
duc romain de Ségovie (Espagne). Il est vrai 
aussi que le Comité du patrimoine n'a pas 
défini de catégorie proprement dite pour les 
constructions à caractère industriel. 

La reconnaissance internationale de 
l'UNESCO a pourtant le mérite de sensibili­
ser l'opinion et les municipalités à la valeur 
de constructions souvent menacées, comme 
c'est le cas aujourd'hui de la gare de Tour et 
Taxis (Belgique). ''Trop souvent, c'est encore 
en terme d'urgence que les choses se posent, 
reconnaît le Pr. Bergeron. La défense du patri­
moine industriel reste une guerre sans gants." 

Diversité des chefs-d'œuvre industriels 

En décembre 2000, la Liste du patrimoine 
mondial s'est enrichie de trois nouveaux si­
tes industriels: le paysage industriel de 
Blaenavon (Grande-Bretagne), les minières 
néolithiques de silex de Spiennes (Belgique) 
et le système d'irrigation de Dujiangya~ 

(Chine). Au total, 25 sites sont désormais 
classés pour leurs qualités industrielles. A 
l'exception du chemin de fer de Darjeeling 
en Inde, de la ville minière de Potosi en Bo­
livie ainsi que des mines de Guanajuato et 



du centre historique de Zacatecas, au Mmci­
que, tous se trouvent en Europe. 

Autre caractéristique: certains sites ont 
été nommés davantage pour leurs qualités 
architecturales et historiques que pour leur 
stricte valeur industrielle. C'est le cas no­
tamment du centre ville de Kutna Hora en 
République tchèque, de Zacatecas ou encore 
de la ville de Roros en Norvège. Il en va de 
même pour la saline royale d'Arc-et-Senans 
en France. Dans trois autres cas -le site de 
Rammelsberg et la ville historique de Gos­
lar (Allemagne), celuide Guanajuato (Mexi­
que) et de Banska Stiavnica (Slovaquie) -, 
la partie minière est associée à une ville his­
torique dans la nomination. A quoi s'ajou­
tent deux paysages culturels: le site de Las 
Medulas (Espagne), un ancien gisement 
aurifère exploité par les Romains du 1er au 
Ille siècle de notre ère, et le paysage natu­
rel du Salzkammergut (Autriche), une mine 
de sel exploitée dès le Ile siècle avant J.-C. 

Le secteur d'activité le plus représenté est 
celui de l'extraction du métal, avec neufins­
criptions. Trois d'entre elles datent de la pé­
riode coloniale espagnole: Potosl, Guana­
juato et Zacatecas, trois autres sont liées à 

l'exploitation de l'argent en Europe centrale: 
Kutna Hora, Rammelsberg et Banska Sti­
anvica, et les trois dernières à la production 
du métal: les forges d'Engelsberg (Suède), 
la localité minière d'Ironbridge (Royaume­
Uni) et l'usine sidérurgique de Volklingen 
(Allemagne). L'exploitation du sel est éga­
lement représentée avec le paysage cultu­
rel de Hallstatt/Salzkammergut et les mi­
nes de sel de Wieliczka (Pologne). 

Viennent ensuite les sites retenus pour 
leurs qualités purement techniques. 

C'est le cas des systèmes hydrauliques con­
çus par les ingénieurs néerlandais, comme 
la station de pompage à la vapeur de Wouda, 
les moulins de Kinderdijk-Elshout, ou encore 
des ascenseurs du Canal du Centre (Belgi­
que). Rentrent également dans cette caté­
gorie des systèmes de communication comme 
le Canal du midi (France), le chemin de fer 
de Darjeeling (Inde) ou de Semmering (Au­
triche). 

Enfin, l'industrie du papier trouve une 
unique illustration avec le village ouvrier 
de Crespi d'Adda (Italie). Quant à l'indus­
trie du bois, elle est représentée par l'usine 
de Verla (Finlande). 



Le semestre de présidence de l'DE 
et le modèle social européen 

Le programme de travail de l'Union européenne 
(1er juillet - 31 décembre 2001) 

La Présidence belge de l'Union européenne 

La Belgique assumera la Présidence de 
l'Union européenne du 1er juillet au 31 dé­
cembre 2001. Cette Présidence s'ouvre à 
un moment crucial de la construction euro­
péenne. L'Union européenne a approuvé il 
y a quelques mois un nouveau traité qui 
ouvre définitivement la porte à l'élargis­
sement de l'Union européenne. 

L'Union européenne s'attelle actuelle­
ment à l'élaboration d'un modèle social 
européen et entend devenir, d'ici 2010, 
l'économie de la connaissance la plus dy­
namique au monde, en présentant une 
croissance économique et une protection 
sociale élevées de même qu'un faible taux 
d'inflation et de chômage. 

L'Union européenne a adopté une stra­
tégie de développement durable et souhaite 
élaborer, en appui de la politique moné­
taire, une politique qui concilie la crois­
sance économique, la protection sociale et 
la protection de l'environnement. 

L'Union européenne s'est fixé comme ob­
jectifla création d'un espace de liberté, de 
sécurité et de justice; un espace au sein 
duquel la qualité de la vie, la sécurité ali­
mentaire et la protection de l'environne­
ment occupent une place centrale. 

Enfin, l'Union européenne développe ac­
tuellement les instruments qui permet­
tront à l'Europe d'intervenir sur la scène 
internationale en alliant fermeté· et una­
nimité. 

Durant le second semestre de l'année 
2001, la Présidence sera confrontée à deux 
défis majeurs. Le programme de la Prési­
dence doit tout d'abord répondre aux at­
tentes formulées par le citoyen et présen­
ter des solutions pour les problèmes con­
crets de l'Union européenne. La Présidence 
entend en outre dessiner les contours du 
débat consacré à l'avenir de l'Union euro­
péenne élargie. 

La Présidence entend donc enregistrer 
des progrès dans tous les domaines politi­
ques relevant de l'Union européenne. Dans 
un même temps, elle entend fixer l'agenda, 
la méthode et l'échéancier du débat consa­
cré à l'avenir de l'Europe. Ce débat est ap­
pelé à déboucher en 2004 sur la tenue d'une 
nouvelle Conférence intergouvernemen­
tale. 

La Présidence a identifié à cette fin une 
série de lignes d'action dans le cadre des­
quels différentes initiatives seront prises: 
- le modèle social européen; 
- une nouvelle monnaie et un nouvel 
agenda économique; 
- l'espace européen de liberté, de sécurité 
et de justice; 
-le souci d'assurer un développement du­
rable et une meilleure qualité de la vie; 
- l'élargissemènt; 
- la place de l'Union européenne sur la 
scène internationale; 
- l'avenir de l'Europe. 



Le modèle social européen 

La Présidence de l'Union européenne 
présentera une forte dimension sociale. 
L'agenda social approuvé dans le cadre du 
Conseil européen de Nice constituera à cet 
égard le fil rouge de toute action. En effet, 
cet agenda social offre une perspective dy­
namique de définition et de consolidation 
du modèle social européen. 

Ces dernières années ont vu la réalisa­
tion de progrès majeurs en la matière. 
L'emploi et la politique sociale ont acquis 
une place permanente dans l'agenda euro­
péen. La Présidence veillera à ce que prio­
rité soit accordée à la qualité des emplois, 
à l'égalité des chances, à une plus grande 
association des travailleurs lors des mu­
tations économiques, à la modernisation 
de la protection sociale, à la lutte contre 
l'exclusion sociale et la pauvreté, à la du­
rabilité et ~u refinancement des pensions 
ainsi qu'au dialogue avec les partenaires 
sociaux. 

L'objectif du plein-emploi et les efforts 
déployés en matière de qualité des emplois 
doivent aller de pair. La Présidence s'est 
vu confier la mission d'affiner tant les sta­
tistiques d'emploi quantitatives que les 
statistiques d'emploi qualitatives, entre 
autres en matière de taux d'activité. Sur 
le plan qualitatif, les programmes d'action 
nationaux en matière d'emploi feront, 
comme chaque année au second semestre, 
l'objet d'une évaluation lors de la Prési­
dence. La qualité des emplois occupera une 
place centrale dans le cadre de cette éva­
luation. 

Sur la base des plans d'action nationaux 
et des travaux effectués par la Commis­
sion européenne, il sera procédé à la mise 
au point d'une série d'indicateurs qualita­
tifs en tant que premier pas sur la voie 
d'une stratégie européenne en la matière. 
Sont entre autres évoqués dans ce cadre: 
les conditions de travail, la sécurité et la 
santé des travailleurs, les nouveaux ris­

ques de santé liés au travail et la collabo­
ration entre les services nationaux char­
gés de l'inspection du travail. 

L'Union européenne a l'ambition de s'at­
teler à la création d'un marché européen 
du travail. La Présidence encouragera les 
partenaires du dialogue social à renforcer 
ce dialogue..Elle accordera une attention 
particulière aux actions menées dans le 
cadre de la formation tout au long de la 
vie, en incluant les questions des certifi­
cats de compétence et du financement de 
cette formation. 

L'attention requise sera également ac­
cordée à la mobilité et à la sécurité sociale 
des travailleurs migrants. En effet, le mar­
ché du travail européen ne peut fonction­
ner que lorsque les droits des travailleurs 
migrants sont assurés. Il s'agit en effet de 
garantir les droits des travailleurs mi­
grants à la sécurité sociale. La Présidence 
s'engage à moderniser le règlement exis­
tant en la matière. Son objectif consiste à 
développer des paramètres contenant les 
priorités et les principes de la réforme né­
cessaire. 

La Présidence affiche l'ambition de clô­
turer, en collaboration aveç le Parlement 
européen, les discussions relatives à la di­
rective en matière d'information et de con­
sultation substantielle des travailleurs et 
les discussions relatives aux directives sur 
l'implication des travailleurs dans la so­
ciété européenne et dans les coopératives 
européennes. 

Un Observatoire européen des muta­
tions industrielles sera en outre inauguré 
lors de la Présidence. Des débats seront 
lancés par la Présidence sur la responsa­
bilité sociale des entreprises et sur le sys­
tème européen de médiation sociale. 

L'ambition fondamentale de la Prési­
dence est de concrétiser le "modèle social 
européen" et de l'ancrer dans la collabora­
tion européenne. Dans cette perspective, 
le volet" Politique sociale" de la Présidence 
a été élaboré autour de trois priorités: lan­



cer la collaboration européenne sur les 
pensions, rendre opérationnelle la collabo­
ration en matière de lutte contre la pau­
vreté et l'exclusion sociale et préparer le 
terrain pour la réforme des règles existant 
en matière de coordination des régimes de 
sécurité sociale. 

Une stratégie européenne commune en 
matière de protection sociale, basée sur la 
coordination ouverte, doit être un proces­
sus fixant des objectifs précis, convenus 
mutuellement, pour lesquels les Etats 
membres examinent les meilleures prati­
ques en Europe et en tirent les leçons né­
cessaires. Les "meilleures pratiques" doi­
vent s'entendre au sens littéral. L'Europe 
doit faire preuve d'ambition au niveau de 
la politique sociale. Il s'agit de déterminer 
des" critères d'excellence" et non pas des 
critères de médiocrité. 

Tous les Etats membres ont déposé, le 
1er juin 2001, un "Plan d'action National 
d'Inclusion Sociale" dans lequel ils expli­
quent la manière dont ils tenteront de réa­
liser les objectifs. Ces plans précisent éga­
lement les indicateurs et les méthodes de 
suivi à appliquer pour évaluer les politi­
ques. L'analyse de ces plans d'action na­
tionaux doit, pour la fin de cette année, 
permettre de formuler les premières con­
clusions quant à la future collaboration 
européenne en matière de la lutte contre 
la pauvreté et l'exclusion sociale. Cette 
collaboration permettra aux Etats mem­
bres, par l'application de "bonnes prati­
ques", de s'instruire mutuellement sur la 

façon dont s'organise le dialogue avec les 
différents acteurs - ONG, partenaires so­
ciaux, pauvres et exclus sociaux. 

Tant au niveau des Etats membres que 
de l'Union européenne, nous devons, en uti­
lisant la méthode de coordination ouverte, 
continuer à examiner les possibilités de dé­
velopper des indicateurs de quantité et de 
qualité pertinents pour mesurer la pau­
vreté et l'exclusion sociale aussi bien que 
pour élaborer et évaluer une politique so­
ciale d'inclusion. Il s'agit d'indicateurs se 
rapportant aux revenus, mais aussi à l'em­
ploi, au logement, à l'enseignement, à la 
santé .et à d'autres domaines. L'engage­
ment du groupe cible même est en effet 
essentiel: l'utilisation d'indicateurs ne re­
pose pas seulement sur l'expertise techni­
que, mais aussi sur une plate-forme sou­
tenue par tous les intéressés, et donc par 
les pauvres et les exclus sociaux eux-mê­
mes. 

L'économie sociale est un facteur crucial 
dans la réalisation d'une Europe sociale et 
solidaire. La Présidence poursuivra les ef­
forts visant à promouvoir l'économie so­
ciale, en tant que point d'équilibre entre le 
secteur public et le secteur privé, avec une 
attention particulière pour les publics fra­
gilisés dans la société. La Présidence sou­
haite, plus particulièrement, aborder la 
spé-cificité de l'économie sociale de trois 
points de vue: l'insertion sociale, la parti­
cipation ou la citoyenneté actives, et l'es­
prit d'entreprises socialement responsa­
bles. 
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Le Danube. 
Une richesse européenne à protéger 

Document de l'Assemblée parlementaire 
du Conseil de l'Europe* 

Le Comité des Ministres a examiné la 
Recommandation 1480 (2000) de l'Assem­
blée parlementaire sur la protection et la 
gestion du bassin du Danube. Dans sa Re­
commandation, l'Assemblée invite le Comité 
des Ministres à "reprendre l'examen du pro­
jet de Charte européenne du bassin du Da­
nube en vue d'en envisager l'adoption dans 
des délais rapprochés". Une demande simi­
laire avait été formulée dans la Recomman­
dation 1330 (1997) de l'Assemblée. Dans sa 
réponse à cette Recommandation, le Comité 
des Ministres indiquait qu'il "incombe 
d'abord aux Etats de la région de mener l'ac­
tion eux-mêmes". Le Comité était également 
conscient qu'il existait déjà "plusieurs tex­
tes juridiques internationaux intéressant la 
région du Danube [...]. Un cadre de coopé­
ration pour la mise en œuvre de tous les ins­
truments juridiques applicables à la région 
du Danube peut être utile, mais il appar­
tient aux Parties contractantes aux diffé­
rents instruments de créer ce cadre." Le Co­
mité des Ministres confirme cette positio~. 

Dans ce contexte, le Comité des Minis­
tres souhaite attirer particulièrement l'at­
tention sur la Convention pour la protection 
du Danube, qui est l'instrument approprié 
pour le traitement des problèmes écologi­
ques et qui se trouverait renforcée par la 
participation de tous les Etats riverains du 
Danube et par le développement de la coo­
pération pour la gestion du bassin du Da­
nube et au-delà. Le Comité des Ministres 
soutient les activités de la Commission in­
ternationale pour la protection du Danube. 

En outre, les chefs et hauts représentants 
des Etats membres qui font partie de la ré­
gion du Danube et des Carpates ont récem­
ment pris une initiative et adopté une Dé­
claration sur l'environnement et le dévelop­
pement durable dans la région du Danube 
et des Carpates lors du Sommet de Buca­
rest le 30 avril 2001. Cette Déclaration est 
jointe à la présente réponse, ainsi que le 
rapport du Président de la Conférence or­
ganisée dans le cadre du Sommet. 

Déclaration sur l'environnement� 
et le développement durable dans� 

la région des Carpates et du Danube� 
(Bucarest, le 30 avril 2001)� 

Nous, chefs d'Etats et hauts représen­
tants des Etats participant au Sommet de 
l'environnement et du développement du­
rable de la région Carpates et du bassin du 
Danube, L..] 

Convaincus que des efforts renouvelés de 
la part de tous les pays des CarPates et du 
Danube sont nécessaires pour atteindre cet 
objectif, dans un esprit de solidarité régio­
nale, 

Reconnaissant que la région des Carpa­
tes estun trésor naturel d'une grande beauté 
et d'une grande valeur écologique, un réser­
voir de biodiversité, et qu'elle renferme les 
sources des principaux fleuves et la plus 
grande étendue de forêt vierge d'Europe, 

Reconnaissant aussi l'importance écono­
mique et sociale spécifique du Danube et de 
ses affluents en tant que fleuve européen 



de grande envergure ayant de multiples 
usages et fonctions, de même que son im­
portance écologique et sa valeur en tant 
qu'habitat naturel de nombreuses espèces 
de faune et de flore, 

Reconnaissant en outre qu'une analyse 
scientifique de la biodiversité à l'échelle 
mondiale par le WWF a identifié les monta­
gnes des Carpates et le delta du Danube 
comme étant deux des plus importantes éco­
régions du monde, qui abritent une sélec­
tion représentative des ressources biologi­
ques les plus remarquables et caractéristi­
ques du monde, 

Conscients du fait que les efforts visant à 
protéger, entretenir et gérer durablement les 
ressources naturelles des montagnes des 
Carpates et du bassin du Danube ne peu­
vent être déployés que par un seul pays et 
nécessitent une coopération régionale, 

Soulignant que la coopération en matière 
d'environnement et de développement du­
rable contribuera aux efforts de stabilité et 
de paix dans la région, [. ..] 

DECLARONS notre volonté d'encourager et 
de soutenir: 
1.(a) la coopération internationale et régio­
nale en vue de conserver et de réhabiliter le 
patrimoine naturel et d'améliorer l'état de 
l'environnement dans la région des Carpa­
tes et le bassin du Danube; 
(b) les efforts régionaux et les mesures con­
crètes dans une quête commune du déve­
loppement durable; 
(c) les initiatives régionales, bilatérales, na­
tionales et locales montrant la capacité des 
hommes à vivre en harmonie avec la nature 
dans la région des Carpates et du Danube; 
(d) les évaluations communes des politiques 
et programmes de développement garantis­
sant l'intégration des considérations liées à 
l'environnement dans le développement éco­
nomique et social afin de prévenir les effets 
nuisibles, dans une optique économique­
ment viable, pour que les solutions obéis­
sant aux lois du marché aient davantage 
d'impact; 

(e) le rapprochement, en tant que partenai­
res, d'entités du seèteur privé, d'institutions 
gouvernementales, d'établissements de re­
cherche ou d'enseignement et d'organisa­
tions non gouvernementales en vue d'éta­
blir un dialogue constructifpour trouver les 
moyens concrets d'atteindre l'objectif de la 
conservation de la nature et du développe­
ment durable; 
Cf) la coopération avec et entre les parties 
intéressées et le partenariat public-privé, 
conformément aux principes de la Conven­
tion sur l'accès à l'information et la partici­
pation du public au processus décisionnel 
et l'accès à la justice en matière d'environ­
nement (Aarhus, 1998); 
(g) la coopération régionale visant à attein­
dre les objectifs des conventions des Nations 
Unies pertinentes, en particulier la Conven­
tion-cadre sur les changements climatiques 
et la Convention sur la diversité biologique 
(Rio de Janeiro, 1992); 
(h) le renforcement de la mise en œuvre des 
accords multilatéraux et bilatéraux en ma­
tière d'environnement visant à prévenir et 
à réduire la pollution, à préserver la diver­
sité biologique, ainsi qu'à éviter et à limiter 
les situations d'urgence présentant un dan­
ger pour l'environnement; 
(i) les activités communes du Programme 
régional de reconstruction environnemen­
tale pour l'Europe du Sud-Est dans le cadre 
du Pacte de stabilité. 
2. (a) les activités visant à développer de 
nouveaux instruments régionaux intergou­
vernementaux pour la conservation et le 
développement durable dans la région des 
Carpates, en accordant une attention parti­
culière à la célébration de l'Année interna­
tionale de la montagne de l'ONU, en 2002, 
ainsi qu'à la conférence ministérielle paneu­
ropéenne "Un environnement pour l'Europe" 
(Kiev, 2003); 
(b) les nouveaux moyens et méthodes pour 
des approches intégrées et participatives en 
faveur du développement durable dans la 
région des Carpates, en s'employant à ré­
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soudre les problèmes spécifiques de l'indus­
trie, de l'agriculture, de la sylviculture, du 
développement rural, du patrimoine cultu­
rel, de l'énergie, des mines et des transports 
à un niveau régional, en coopération avec 
les partenaires nationaux, le secteur privé 
et les organisations internationales, en éva­
luant l'impact de ces activités sur l'environ­
nement et en trouvant des solutions com­
munes pour répondre aux défis environne­
mentaux. 
3. (a) Les activités menées par la Commis­
sion internationale pour la protection du 
Danube, notamment l'élaboration d'un Plan 
de gestion de bassin hydrographique con­
formément à la Directive-cadre de l'Union 
Européenne sur l'eau; 
(b) la mise en œuvre du Programme d'ac­
tion commun et de la plate-forme commune 
(Grandes lignes pour l'élaboration de politi­
ques et d'actions natipnales en vue de ré­
duire la pollution); 
(c) la coopération, s'agissant du corridor vert 
du cours inférieur du Danube, visant à as­
surer une protection appropriée et la réha­
bilitation des plaines inondables, zones hu­
mides et forêts naturelles afin de favoriser 
la mise en œuvre de la Convention relative 
aux zones humides d'importance internatio­
nale particulièrement comme habitats de la 
sauvagine (Ramsar, 1971). 
4. (a) les stratégies régionales et nationales 
pour la conservation et la protection de l'en­
vironnement et pour un développement du­
rable de manière à ce qu'elles soient comp~­
tibles avec les politiques européennes et in­
ternationales; 
(b) la création d'un climat favorable pour 
renforcer la coopération et les transferts de 

technologies, les sciences et techniques ex­
périmentales, notamment en vue du déve­
loppement et de la diffusion des technolo­
gies respectueuses de l'environnement à 
haut rendement énergétique; 
(c) la mobilisation de ressources financières 
pour des projets et programmes touchant à 
l'environnement et au développement du­
rable dans la région des Carpates et du Da­
nube et l'utilisation des mécanismes exis­
tants à cette fin, notamment les fonds de 
l'Union Européenne et le Fonds pour l'envi­
ronnement mondial (FEM); 
(d) la participation du secteur privé au trai­
tement de questions environnementales en 
facilitant l'accès à l'information et aux res­
sources financières et le recours en temps 
opportun à la justice. 
5.les mesures tendant à améliorer notable­
ment, dans le cadre existant, la coopération 
dans la région des Carpates et du bassin du 
Danube de manière à contribuer à donner 
un caractère plus régional au processus ''Un 
environnement pour l'Europe" et 
6. la présentation de la présente Déclara­
tion et des premiers résultats de sa mise en 
œuvre lors de la Conférence des Nations 
Unies "Rio + 10" sur l'environnement et le 
développement, qui doit se tenir en 2002 à 
Johannesburg. 

* Document de l'Assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe (synthèse doc. 9146). Recom­
mandation 1480 (2000), doc. 9145, Réponse du 
Comité des Ministres adoptée à la 758e réunion 
des Délégués des Ministres (21 et 25 juin 2001). 



L'évolution� 
de la conscience européenne (III)� 

Réflexions pour une histoire� 
des idées européennes aujourd'hui*� 

Didier Souiller 

C'est devenu d'ailleurs un lieu commun 
de l'histoire des idées que d'observer que 
l'abandon simultané du géocentrisme et du 
monde clos a entraîné un décentrement de 
l'image que l'homme avait de lui-même et 
une angoisse, devant ''le silence des espa­
ces infinis", que Pascal a évoquée dans son 
portrait de la misère de l'homme. Encore 
convient-il d'ajouter que la relation de la 
créature à son Créateur s'est trouvée si­
multanément distendue, pour ne pas dire 
brisée. 

Le monde traditionnel était, on l'a vu, 
placé directement sous l'œil de Dieu, 
l'homme au milieu; dans La Cène des cen­
dres, Bruno affirme la pluralité des mon­
des, répandus dans un espace infini et par 
là même sans forme: sphère dont le centre 
est partout et la circonférence nulle part. 

Dans cette perspective, quelle "dignité" 
peut-on reconnaître à l'homme, puisque 
s'effondre la démonstration d'un Pic de La 
Mirandole, appuyée sur l'idée de l'homme 
microcosme i.e. écho du macrocosme? Pa­
radoxalement, dans l'ouvrage où Bruno 
exalte le plus "l'héroïque" folie du dépas­
sement de soi par le "furieux", il dénonce 
en même temps (II, 1) les "difficultés de 
l'œuvre", le "poids de la fatigue", des "nerfs 
trop faibles" et "le péril de mort" qui com­
promettent sa tentative et la condamnent 
à l'échec l . 

On peut voir dans cette démarche, en 
quelque sorte panthéiste, une tentative, 
voisine de celles de Telesio et de Campa­
nella, pour retrouver Dieu, dans un monde 
infini qui le signifie et l'exprime. 

L'explication mécaniste de l'Univers (Ga­
lilée, Descartes) s'oppose alors radicalement 
au parcours suivi par Bruno, mais aboutit à 
la même conséquence pour la créature: l'éloi­
gnement de Dieu. Ce qui ne signifie pas 
qu'une interprétation mécaniste est un obs­
tacle à la croyance religieuse: Galilée, pour 
qui ''la nature est écrite en langage mathé­
matique" (cf. son Saggiatore de 1623), en 
trouvait la confirmation dans l'idée de créa­
tion d'un monde conçu comme système com­
préhensible mathématiquement. 

Il est vrai, cependant, qu'une telle idée 
ouvrait la porte au déisme, qui réduit Dieu 
à n'être plus que l'origine d'un système 
mécanique autonome. Conclusion sensible 
dans l'œuvre de Descartes et qui lui fut fort 
reprochée, notamment par Pascal: "Je ne 
puis pardonner à Descartes; il aurait bien 
voulu, dans toute sa philosophie, se pou­
voir passer de Dieu; mais il n'a pas pu s'em­
pêcher de lui faire donner une chique­
naude, pour mettre le monde en mouve­
ment; après cela, il n'a plus que faire de 
Dieu"2. 

La lecture mécaniste ne s'est pas impo­
sée d'emblée, mais, reprenant une disso­



ciation déjà proposée par Pomponazzi3, la 
science va tendre à se constituer indépen­
damment de Dieu, en un mouvement de 
séparation finalement irréversible, entre 
raison et foi, connaissance scientifique et 
vérité théologique, au cours du XVIIe siè­
cle. Or, curieusement, ce Dieu lointain, qui 
laisse l'homme s'ébattre en ce monde, se 
rencontre déjà dans les œuvres du fulgu­
rant Marlowe, qui invoque, d'une part, "ce­
lui qui est assis là-haut et qui ne dort ja­
mais, qui ne peut se circonscrire en un seul 
lieu, mais partout remplit tous les conti­
nents de l'étrange effusion de son énergie 
sacrée"4, termes qui rappellent Bruno (qui 
venait de séjourner en Angleterre), tandis 
que "Le Dieu-Suprême, premier moteur de 
cette sphère enchâssée de mille lampes ..." 
(Ibid., 1ère partie, IV; 2) semble renvoyer, 
d'autre part, au primus motor cartésien... 
mais dans un cadre aristotélicien! Mar­
lowe, qui hésite déjà prophétiquement en­
tre Bruno et Descartes, se révèle un témoin 
privilégié des tentations intellectuelles de 
son temps. ' 

Le certain est que l'homme eut l'impres­
sion d'être exclu d'un macrocosme à son 
image. Néanmoins, si le Dieu des philoso­
phes s'éloîgne, cela ne veut pas dire que la 
religiosité européenne fléchit. On observe 
plutôt le contraire: comme les valeurs spi­
rituelles cessent d'être l'apanage du cloî­
tre et s'irradient dans le monde, celui-ci 
apparat comme le lieu où un chrétien peut 
espérer réaliser sa vocation; la place ac­
cordée aux œuvres, dans la théologie ca­
tholique romaine, montre que la perfection 
spirituelle et morale peut être atteinte. 

Le grand développement de la mystique 
baroque, dont on reparlera ultérieurement, 
coïncide avec une tentative individuelle 
d'approfondissement de la foi. 

Tandis que le macrocosme ne renvoie 
plus à l'homme ni à Dieu, on assiste à la 
découverte compensatrice, par chacun et 
en chacun, de l'intériorité où règne un Dieu 
plus intime à l'homme que son intériorité 

même. Cet effort suppose une renonciation 
et une libération par rapport aux passions 
et aux engagements d'un monde considéré 
comme mauvais et trompeur. 

L'ascèse religieuse rejoint ici l'effroi, re­
levé par les historiens des mentalités, au 
spectacle du monde contemporain; d'où un 
sentiment apocalyptique devant ce siècle 
déshumanisé. Et d'Aubigné de présenter 
un Créateur qui s'éloigne de la Création 
et des hommes: "Dieu voulut en voir plus, 
mais de regret et d'ire Tout son sang 
écuma: il fuit, il se retire [...] Il se repentit 
donc d'avoir formé la terre. [. ..] Il sauta de 
la terre en l'obscur de la nue. La terre se 
noircît d'épais aveuglement, et le ciel 
rayonna d'heureux contentement"5. 

Le déchaînement de l'histoire des hom­
mes devient le signe de l'abandon par Dieu 
de son alliance providentielle avec le temps 
humain, ce dont, on l'a vu, tente de rendre 
compte l'œuvre de Machiavel, dans une 
perspective laïque. 

La deuxième série de conséquences, is­
sues de la crise intellectuelle de la fin du 
XVIe siècle, concerne non plus la situation 
de l'homme, mais le statut de la pensée en 
général. A ce sujet, les historiens de la lit­
térature parlent volontiers de sagesse;. le 
terme est juste s'il se limite à marquer la 
relativisation et l'absence de portée systé­
matique d'une réflexion qui se borne à un 
art de vivre la précarité, ici et maintenant. 

Devant l'importance des bouleverse­
ments politiques et religieux, nombreux 
sont ceux qui, à la suite d'un Montaigne, 
préfèrent renoncer à tout changement par 
crainte du pire ou, plus prosaïquement, 
qu'une nouvelle incertitude en remplace 
une autre. De là, une attitude faite d'ac­
ceptation, sans illusion, de la forme tradi­
tionnelle de la société et des idées qui l'ac­
compagnent: "Le sage doit au-dedans reti­
rer son âme de la presse et la tenir en li­
berté et puissance de juger librement des 
choses, mais, quant au-dehors, qu'il doit 
suivre entièrement les façons et les formes 



reçues" (Essais, J, 23, op. cit., p. 118). Ten­
dance assez répandue, qu'il faut rappro­
cher de la première maxime de la morale 
provisoire de Descartes ("obéir aux lois et 
aux coutumes de mon pays, retenant cons­
tamment la religion en laquelle Dieu m'a 
fait la grâce d'être instruit dès mon en­
fance" etc.) ou de ''la pensée de derrière" 
de Pascal, qui lui permet de 'juger de tout 
par là, en parlant cependant comme le peu­
ple" (336). 

La fréquence de cette démarche devait 
être grande puisqu'elle suscita l'ironie de 
Ben Jonson: "Pour la religion, n'en profes­
ser aucune / Mais s'étonner toujours de leur 
diversité / Déclarer que, pour vous, n'y eut­
il d'autres lois / Que celles du pays, elles 
vous suffiraient: / C'est l'avis de Bodin, de 
Nic. Machiavel"6. 

L'allusion à Bodin s'avère encore mieux 
venue que ne pouvait l'imaginer le drama­
turge anglais, ignorant, par la force des cho­
ses, l'Heptaplomeres, ouvrage resté long­
temps secret, de l'auteur de La République. 

On y trouve un entretien entre sept es­
prits de diverses croyances (et incroyan­

* Troisième partie de l'article de Didier Souiller� 
relatif à l'évolution de la conscience europé­�
enne.� 
1 Voir l'éd. Des fureurs héroïques établie par� 
P.-H. Michel, Paris, 1954, p. 43.� 
2 Pensées, n° 77, éd. Brunschvicg.� 

ces), qui représentent les diverses options 
religieuses ou rationalistes du temps: de­
vant la diversité et le désaccord génér~l, 

toutes les religions sont renvoyées, en quel­
que sorte, dos à dos, en tant que simples 
expressions particulières d'une seule et 
même religion naturelle et raisonnable. 

Ce n'est pas uniquement la modernité 
du propos qui doit étonner, mais la conclu­
sion qui se dégage: la nécessité de la tolé­
rance. Constat paradoxal en ces temps de 
guerres de Religion et de fanatisme offi­
ciel et étatisé? Sans doute pas, si l'on songe 
à la confusion des valeurs en général et à 
l'éclatement du catholicisme en particulier; 
spectacle dont la vue amena d'autres es­
prits à suivre le même chemin que Bodin, 
.comme Edward Herbert ofCherbury (1583­
1648): sa recherche de la vérité et des cau­
ses des erreurs (pour reprendre le titre de 
ses œuvres) devait aboutir, dans le De Reli­
gione, par le moyen d'une étude comparée 
des religions, au déisme. Ultime consé­
quence d'une crise de la pensée qui, loin 
du paradis perdu de l'unité, constate amère­
ment que toutes les théories se valent. 

3 1462-1525: voir en particulier sa doctrine de� 
la "double vérité".� 
4 Tamerlan, Ile partie, II, 2, trad. Jean Riche­�
pin, Paris (1889).� 
5 Tragiques, les Feux, v. 1389 à 1420, passim.� 
6 Volpone, IV, 1, trad. M. Castelain.� 



Trente jours en Europe 

De Bruxelles à Strasbourg� 

Adoption avant� 
les prochaines� 
élections euro­

péennes� 

Examen� 
des Plans d'action� 

nationaux (PAN)� 

Compte rendu de l'activité communautaire 

par Paul Evans 

LE PARLEMENT DE STRASBOURG DEMANDE L'ADOPTION 
D'UNE "CONSTITUTION POUR L'UNION EUROPÉENNE" 

1er juin - Strasbourg - Le parlement européen a fait connaître aux 
autres institutions communautaires et, en premier, à l'exécutifpré­
sidé par Romano Prodi, la Commission européenne, son désir d'ar­
river rapidement, lors du prochain train de réformes de l'Union euro­
péenne, à ''l'adoption d'une constitution de l'UE". La charte constitu­
tionnelle devrait être élaborée au cours des deux prochaines années 
et approuvée, de toute manière, avant décembre 2003 de façon à ce 
que les élections européennes de 2004 "puissent donner une impul­
sion démocratique au processus d'intégration communautaire". 

L'EUROPE S'INTERROGE SUR LE CHÔMAGE 

1er juin - Bruxelles - Réunis dans la capitale belge, les représen­
tants des quinze pays membres de l'Union européenne ont présenté 
leurs plans nationaux respectifs pour réduire le chômage, c'est-à­
dire les PAN (plans' d'actions nationaux pour l'emploi) ainsi que le 
compte-rendu des résultats obtenus au cours de l'année 2000. L'ana­
lyse des PAN révèle certaines tendances, en particulier celle qui con­
siste à subordonner l'allocation de chômage à une véritable recher­
che d'un travail (Grande-Bretagne, France, Pays-Bas, Danemark et 
Suède) et de ne plus l'accorder presque systématiquement. Dans 
d'autres pays, l'informatisation du service public des offres et des 
demandes d'emploi s'est beaucoup développée. Cet essor a permis 
d'accroître le pourcentage des offres et des demandes d'emploi satis­
faites (surtout en Autriche, en Finlande et en Grande-Bretagne). 
Par contre, des pays comme l'Italie et le Portugal, et en partie la 
Grèce, ont enregistré des progrès médiocres. La formation continue 
est un autre objectif sur lequel les Quinze misent pour favoriser 



Des progrès dans 
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l'emploi dans une société qui tend de plus en plus à se définir comme 
la société de l'information et de la connaissance. La formation, l'in­
formation, les nouvelles technologies et la flexibilité constituent des 
priorités pour les différents plans nationaux. On note quelques ré­
sultats positifs: le taux de chômage de l'Union européenne a dimi­
nué de 9,1% en 1999 et de 8,2% en 2000. Tous les pays de l'UE ont 
enregistré des progrès, même si le chômage reste encore élevé en 
Espagne (14,1%) Grèce (11,3%), en Italie (10%), en Finlande (9,8%) 
et en France (9,7%). 

PRÉSENTATION DU DEUXIÈME GOUVERNEMENT 
BERLUSCONI 

10 juin - Rome - Après la nette victoire de la coalition du centre 
droit obtenue lors des dernières élections politiques de mai dernier, 
Berlusconi a présenté son deuxième gouvernement. Le président de 
AN, Fini, sera vice-premier ministre. Parmi les noms les plus presti­
gieux et les plus connus à l'étranger qui font partie du nouveau 
gouvernement, citons Renato Ruggiero, ancien président de l'oMe, 
qui sera ministre des Affaires étrangères, etAntonio Martino, qui a 
été ministre des Affaires étrangères dans le premier gouvernement 
Berlusconi, ira à la Défense. Le ministère de l'Economie (qui en­
globe le Trésor et les Finances) sera confié à Tremonti et Scajola 
s'occupera, quant à lui, du ministère de l'Intérieur. La ligue Nord a 
reçu, elle aussi, sa part puisque Castelli occupera le ministère de la 
Justice, Maroni celui du Travail et son leader, Umberto Bossi, celui 
des Réformes. Seules deux femmes intégreront le gouvernement de 
Berlusconi: Stefania Prestigiacomo (qui, avec ses 35 ans, sera aussi 
le ministre le plus jeune de tout l'exécutif) au ministère de l'Egalité 
des chances entre hommes et femmes tandis que Letizia Moratti ira 
au ministère de l'Instruction. 

CHIRAC-SCHR0DER: "LE PROCESSUS D'ÉLARGISSEMENT 
DE L'UNION EUROPÉENNE EST IRRÉVERSIBLE" 

13 juin - Fribourg - Le sommet bilatéral franco-allemand a donné 
l'occasion à l'Allemagne et à la France de donner une image de coo­
pération et d'unité d'intentions après les divergences d'opinion qui 
étaient apparues ces mois derniers à propos de la future organisa­
tion institutionnelle de l'Europe. Ces divergences, qui n'ont toujours 
pas été résolues, ont, d'ailleurs, été mises en sourdine à Fribourg 
tandis que les positions communes aux deux pays sur l'Europe ont 
été amplement soulignées. Acommencer par la volonté de continuer 
sur la voie le l'élargissement de l'Europe puisque "le processus d'élar­
gissement est irréversible". Les chefs d'Etat et de gouvernement de 
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la France et d'Allemagne, ainsi que les ministres des Affaires étran­
gères Hubert Védrine et Joschka Fischer, ont consacré une partie 
du sommet à analyser les résultats désastreux du récent référen­
dum irlandais sur le Traité de Nice (référendum que les électeurs 
ont d'ailleurs pratiquement déserté). Malgré la déception et la va­
gue d'euroscepticisme, les participants au sommet de Fribourg ont 
réaffirmé leur "confiance dans les capacités de l'Union européenne 
à trouver une solution qui permettra au Traité d'entrer en vigueur 
dans les délais prévus". Dans le domaine de la coopération militaire 
européenne, la France et l'Allemagne sont encore revenues sur la 
nécessité de disposer le plus rapidement possible d'une forme d'in­
tervention rapide. 

JEAN-PAUL II CHERCHE LE DIALOGUE EN UKRAINE MAIS 
LE PATRIARCHE DE MOSCOU CONSIDÈRE LA VISITE DU 
PAPE COMME UN "DÉFI AU MONDE ORTHODOXE" 

23 juin - Rome - Dans la série des nombreux voyages d'ouverture et 
de recherche du dialogue entrepris par Karol Wojtyla, c'est, cette 
fois-ci, au tour de l'Ukraine. Dès son atterrissage à l'aéroport de 
Kiev, où il a été accueilli par le Président Leonid Kuchna, le souve­
rain pontife a promptement reconnu les fautes de l'Eglise romaine: 
"Nous reconnaissons nos fautes et, alors que nous demandons par­
don pour les erreurs commises par le passé, lointain tout comme 
proche, nous accordons à notre tour notre pardon pour les torts su­
bis.,. afm que le souvenir du passé ne constitue pas un obstacle 
dans notre recherche d'une reconnaissance réciproque favorisant la 
fraternité et la collaboration", Malgré ce grand geste d'ouverture du 
souverain pontife, l'Ukraine l'a plutôt accueilli avec une froide cour­
toisie. Alors que le représentant de l'Eglise romaine a donné à son 
magistère une empreinte particulière en s'efforçant d'aller au-delà 
des divisions confessionnelles et religieuses, Alexis II, le puissant 
patriarche de Moscou, considère la visite du pape comme "un défi 
au monde orthodoxe". 
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De la <<petite» à la «grande» Europe 

... si la Communauté Economique Européenne est la base de l'unification de l'Europe, 
la Communauté Culturelle en permettra sa réalisation durable. 
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